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Prénom Nom e-mail Les Molières?

Eskander ALHAJJI eskander.alhajji@gmail.com oui X

Denis CHASTENET denisgery@aol.com Gif sur Yvette X X

Françoise CHENE francoise.chene23@orange.fr oui X x X x x X

Gilbert COLOMBIER gilb59878@gmail.com oui X X x X
Diane DE SAINT LEGER ddestleger@aol.com oui X

Florence DOUADY-PLEVEN florence.pleven@gmail.com oui X ?

Guillaume ESPINOSA guillaume_espinosa@hotmail.com oui X

Brigitte FLORIN brigitteflorin@aliceadsl.fr Gif sur Yvette X X x X ? ?

Philippe HEVIN philippe.hevin@lesmolieres.fr oui X x X x X

Monique JACQUET monique.Jacquet053@orange.fr oui X X

François JAKOB francois.jakob@wanadoo.fr oui X X x X x x X x x X x

Joanna LABEDZ joanna@labedz.fr Boullay les Troux X X

Grégoire LANCELOT gl@beyondgears.xyz oui X x X x X x X x

Yvan LUBRANESKI lubraneski@gmail.com oui X X x X x X x x x

Caroline MATTERN csmattern@orange.fr Boullay les Troux

Pascal MOLLET pascal.mollet@sfr.fr Limours X

Amanda MORA amanda.5am@sfr.fr oui X x

Geneviève MOULIN genevievemoulin@wanadoo.fr oui X X x X x X x x

Suzanne NAUCHE nauche.suzanne@gmail.com oui X X x X

Julien PERRIN julienperrin91@gmail.com oui X X x

Jacques PEZOT jacques.pezot@wanadoo.fr oui X x X x X x X

Charles PLATEL charles.platel@orange.fr oui X

Martine PLATEL martine.platel@orange.fr oui X X x X x x X x X x

Gisèle PLATON giseleplaton@yahoo.fr oui X x X X

Frédérique PROUST frproust@laposte.net oui X X X X X

Pierre PRUNETA pppruneta@yahoo.fr oui X X x X x x X x

Isabelle REY isabellerey@rocketmail.com Limours X x x X

Cécile RIMBAULT cecile753@hotmail.fr oui X x X x x X x x X

Carole SAGNELLA kharoll74@gmail.com oui

Claire SILLE c.sille@cc-paysdelimours.fr CCPL X

Catherine SIRAUD catsir91@gmail.com oui

Anne-Lise WOEHREL-COUËTOUX anne-lise.couetoux@wanadoo.fr oui X X X ? X
33 14 18 9 3 24 5 4 7 11 5 7 ?? 13 6
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Conseillers municipaux en retard 
pour car conseil M en doublon



Sujets du jour
• Avancement du groupe« Education » et présentation des propositions

+ Laboratoire de création Les Molières        Voir planche 4

• Avancement du groupe « Equité » et présentation de deux propositions : RIU et ESS

• Voir planches 5-7

• Avancement du groupe « Transparence »   Voir planche 8

• Retour rapide sur les travaux d’autres comités récemment créés : « Energie »

• Mise au point des propositions
• Format et texte définitif. Quelle méthode pour finaliser?

• Travailler sur des texte en format quasi définitif pour les amender et les critiquer en commun

• Appel à (nouvelles) propositions ?

• Si certains participants pensent que nous avons laissé de coté un thème essentiel, ils peuvent rédiger d’autres 
propositions (dans le format prévu) et les soumettre à la discussion lors de la prochaine session.

• Organisation pratique du vote citoyen du 23/04               Non traité
• On fait voter sur quoi au juste ? Quelle est la question posée?

• Utilisation de méthodes nouvelles ayant force d’exemple : Balinski ? Autre ? Vote électronique ?

• Prévoir avant le scrutin une réunion publique de présentation/explication – Date ?

• La date devrait être vers le 28/03, à la place de notre réunion plénière déjà prévue

• Poursuite de notre action – Voir planche 9 
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Retour du Groupe de travail « Education »

Propositions au niveau local pour une meilleure efficacité 
rapidement. Rien n’empêchera ensuite de « faire remonter » nos 
propositions et expériences.

• Sensibilisation au développement durable (Eco Ecole) 

http://www.eco-ecole.org

• Appliquer l’Apprentissage aux gestes de Premier Secours et à la 
Sécurité Routière

• Installation d’un lieu d’échange et de mise en commun des 
connaissances

• Partage d’outils et de compétences. Notion de «Fablab » ou 
«Repair café» »  évoquée en commun avec le comité « Energie »
• NB: Pourquoi utiliser des anglicismes? Atelier de création/fabrication ?;
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Education à la 
citoyenneté

Deux 
propositions à 

rédiger
Insister sur la 

possibilité 
d’activation au 

niveau local

Echange
Une (2?) 

proposition à 
rédiger

http://www.eco-ecole.org.org/


Retour du Groupe de travail « Equité » (1/3)
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• Les contributions
• Dossier RUI

• Ebauche de rédaction d’une proposition RUI

• Les AMAP

• Les SCOP/SCIC

• La lendemaine

• Les choix communaux 

• La « labelisation » d’une entreprise ESS

• Définition de l’ESS

• Ebauche de rédaction d’une proposition ESS



Retour du Groupe de travail « Equité » (2/3)
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• Proposition sur l’Economie Sociale et Solidaire
Communes Citoyennes - Proposition N°xxxx

Ebauche de fiche de synthèse : Economie Sociale et Solidaire

Le problème : Depuis plusieurs décennies, nous sommes confrontés à une crise économique durable. Les dérives 
du capitalisme financier entrainent partout une baisse continue du coût du travail, une diminution de l’emploi, 
de la consommation, du pouvoir d’achat, donc une récession. Les pouvoirs publics sensés impulser un 
développement économique pérenne sont de plus en plus soumis à la pression constante des grands groupes 
internationaux dont le seul but est de faire du profit. Existe-t-il une alternative à ce modèle de développement, à 
la logique du marché unique ? Quelle pourrait être la piste la plus appropriée pour modifier notre façon de 
produire et de consommer ? Cette crise mondiale du capitalisme ouvre une place à l’ESS, c’est une alternative 
qui a le vent en poupe, c’est le fruit de la synthèse de deux concepts : l’économie sociale (associations, 
mutuelles, coopératives, fondations) et de l’économie solidaire née dans les années 70, avec la montée du 
chômage et l’exclusion sociale. Ce binôme est complémentaire, son but est de promouvoir une économie au 
service de l’humain et non du seul profit. L’ESS se propose de trouver des solutions aux problèmes de la société.

Les solutions :
Une loi relative à l’ESS a été promulguée le 31 juillet 2014, loi Hamon, ministre délégué chargé de l’ESS et de la 
Consommation, cette loi définit le champ de l’ESS. L’ESS n’a cessé de croitre au fil des ans car elle est en phase 
avec une demande et une attente. Elle séduit de plus en plus de jeunes. Ils veulent constater les résultats de ce 
qu’ils entreprennent, prendre des initiatives, être autonomes, en résumé, les qualités demandées à un 
entrepreneur. L’ESS met en œuvre de nouveaux rapports de propriété entre les salariés et l’entreprise. Elle 
définit la place des salariés dans l’entreprise qui décident ensemble de l’orientation à donner à son activité.
Pour les consommateurs qui ont une vision critique de la consommation, ils sont attirés par l’achat de biens et 
de de services produits par des filières écologiques soutenables. Cela peut favoriser le commerce équitable et 
l’agriculture bio.
L’ESS  répond aux questions économiques et sociales auxquelles l’Etat et le secteur privé ne donnent pas de 
réponses satisfaisantes : capacité de l’ESS à innover et à trouver des solutions aux problèmes de notre société.
L’ESS est largement présente dans les services aux personnes au sens le plus large du terme. Ce secteur génère 
l’un des gisements les plus importants d’emplois. La finance et l’épargne solidaires participent pleinement à l’ESS 
par l’intermédiaire de banques coopératives, de mutuelles ou des institutions spécialisées qui développent des 
produits d’épargne solidaires.
Dans le domaine agricole, des producteurs innovent de nouvelles filières en rupture avec le productivisme ; 
comme les AMAP.
Proposition : 
Située entre le privé et le public dans le marché, l’ESS porteuse de valeurs de coopération et de solidarité, 
contribue à « civiliser » l’économie mais également à la démocratiser avec un pluralisme dans les formes 
d’organisation productives. Elle nous démontre que l’entreprise capitaliste privée n’est pas le modèle unique.
(Au niveau local : peut-être des pistes à creuser AMAP, monnaies locales, les SEL, la Lendemaine, le commerce 
équitable, …).
Communes Citoyennes : Élu-e-s et citoyen-ne-s des communes, quelles que soient nos sensibilités ou étiquettes 
politiques, nous constatons colère ou résignation, qui se traduisent par l'abstention massive ou la soumission 
aux discours démagogiques. Nous ne pouvons accepter d'avoir pour seul horizon une élection présidentielle en 
2017 où, une fois de plus, nous ferions nos choix par défaut sans adhérer à aucun projet. Nous avons donc 
décidé de contribuer, modestement mais positivement, à l’émergence d’un projet politique novateur.

Première mouture de la proposition à retravailler 
dans le groupe de travail
http://www.lesmolieres.fr/wp-content/uploads/asgarosforum/52/PropositionESS-Projet_1.pdf

http://www.lesmolieres.fr/wp-content/uploads/asgarosforum/52/PropositionESS-Projet_1.pdf


Retour du Groupe de travail « Equité » (3/3)
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• Proposition sur le Revenu Universel Individuel
Communes Citoyennes - Proposition N°xxxx

Revenu Universel Individuel (RUI)

Le problème : Depuis plus de 30 ans, croissance insuffisante, chômage et déficit chronique des comptes 
nationaux et sociaux se perpétuent. Rien ne montre que cela doive changer à court terme. La pauvreté 
progresse dans notre pays, parfois aggravée par la complexité du système de redistribution (les personnes 
pouvant demander le RSA et qui y renoncent par exemple). 
Seules des mesures ambitieuses, qui traversent les frontières partisanes, peuvent constituer un objectif 
consensuel, remettre en cause les blocages habituels, et induire des changements structurels que tous, 
politiques, analystes, observateurs invoquent. Le revenu universel individuel est une telle mesure. Sa mise en 
œuvre est une question de volonté politique : après les congés payés et la sécurité sociale, notre pays, l’un des 
plus riches du monde, est-il prêt pour une nouvelle avancée majeure ? Elle ne résoudrait pas d’autres scandales, 
comme le niveau et l’accroissement des inégalités mais elle permettrait de lutter contre l’extrême pauvreté, 
voire de la faire disparaitre. 
Les solutions : Mettre en place un Revenu Universel Individuel, c’est-à-dire un montant attribué à tout membre 
de la communauté nationale d’un montant à définir entre 500 et 1000€.
Ce revenu est un droit, il est individuel et permanent : pas de démarches complexes de demande d’attribution 
et de contrôle, pas de gestion en fonction des changements de statut donc un cout de gestion minimal. Par 
contre, la garantie pour chacun de pouvoir compter sur un strict minimum, ce qui permet plus de liberté dans 
les choix de vie et plus de stabilité face aux aléas. Choisir de réduire son train de vie pour se consacrer à des 
activités caritatives ou artistiques, devoir le faire face à un accident de la vie se pose alors en termes différents.
Le RUI droit universel modifie la perception sociale. On passe de l’assistanat des plus faibles à la reconnaissance 
de l’autonomie et de la dignité de tous. 
Le principe étant posé, la réalisation devient un classique débat budgétaire. Trouver 400 milliards, n’est pas 
réaliste. Le RUI peut être mis en place progressivement, en commençant par la rationalisation des aides 
actuelles, en ajustant son montant et il peut prendre différente formes : réduction d’impôt, impôt négatif, 
allocation, etc. En outre, il tire d’autres sujets comme la réforme fiscale, le coût du travail ou la pérennisation 
des régimes de retraite.
La France peut s’appuyer sur ses atouts : un système fortement redistributif et une administration puissante et 
efficace à condition de la faire travailler à l’essentiel plutôt qu’à renforcer la complexité et la multiplication des 
dispositifs.
Proposition : 
Reconstruire l’ensemble du système redistributif français pour le simplifier et y intégrer un droit universel 
individuel permanent et inconditionnel à un revenu minimum
Communes Citoyennes : Élu-e-s et citoyen-ne-s des communes, quelles que soient nos sensibilités ou étiquettes 
politiques, nous constatons colère ou résignation, qui se traduisent par l'abstention massive ou la soumission 
aux discours démagogiques. Nous ne pouvons accepter d'avoir pour seul horizon une élection présidentielle en 
2017 où, une fois de plus, nous ferions nos choix par défaut sans adhérer à aucun projet. Nous avons donc 
décidé de contribuer, modestement mais positivement, à l’émergence d’un projet politique novateur.
.

Nous ne présenterons pas de proposition sur ce thème

- ce sujet est devenu central dans la campagne des primaires 
de gauche et nous devons éviter une confusion « Communes 
Citoyennes »= soutien à B. Hamon

- La discussion, qui a été l’une des plus nourrie dans ce comité, 
nous a permis de mieux comprendre le sujet. Il apparait que 
nous ne sommes pas tous d’accord sur cette proposition qui 
soulève deux principaux points de désaccord

1- des doutes de certains sur sa faisabilité et sa mise 
en œuvre
2- pas de consensus sur l’idée véritablement nouvelle 
de déconnecter revenu et travail (ou revenu et 
contrepartie)

Le projet de texte de cette proposition est disponible en annexe 
du CRR du groupe de travail
https://drive.google.com/drive/folders/0B0vpmcihjXynX19mZmtIci1YekU

https://drive.google.com/drive/folders/0B0vpmcihjXynX19mZmtIci1YekU


Retour du Groupe de travail « Transparence »
• Les contributions

• Vote blanc

• Mécanismes/structures qui permettent au citoyen de se faire entendre

• Exemples concrets aux Molières

• Compte d'engagement citoyen : deux décrets en précisent les contours 

8

Voir le compte-rendu sur le forum :
http://www.lesmolieres.fr/wp-content/uploads/asgarosforum/36/170112-CR2-Transparence_2.pdf

http://www.lesmolieres.fr/wp-content/uploads/asgarosforum/36/170112-CR2-Transparence_2.pdf


Prochaines réunions

• 28 février - Plénière 
• Présentation et discussion des propositions. Validation de celles retenues et 

organisation de leur présentation publique
• Organisation de la votation

• 28/03 - Présentation publique de nos propositions. La séance plénière 
prévue sera une séance élargie avec invitation à tous les molièrois

• 23/04 Premier tour des présidentielles et votation citoyenne

• Groupes de travail « Equité » -
• 9 février 2017 20h30 Salle du conseil en mairie

• Groupes de travail « Education » 
• TBD

• Groupes de travail « Transparence & efficacité (co-construction) »
• 21 février 2017 20h30 Salle du conseil en mairie

9


